
BUDGET 2016

REVENUS BUDGET 2015 BUDGET 2016

Taxes et tarification 1 244 071 $ 1 301 397 $

Droits de mutation 20 000 $ 25 000 $

Subventions - Taxes 8 191 $ 8 191 $

Subventions - MTQ 39 628 $ 39 628 $

Subventions – Fédéral/Provincial 59 229 $ 57 535 $

Autres revenus 55 372 $ 101 517 $

TOTAL DES REVENUS 1 426 491 $ 1 533 268 $

DÉPENSES BUDGET 2015 BUDGET 2016

Conseil municipal 64 000 $ 65 088 $

Administration générale 229 240 $ 240 897 $

Sécurité publique 150 466 $ 149 716 $

Sécurité incendie 148 113 $ 152 263 $

Voirie municipale et transport 105 496 $ 119 725 $

Déneigement 74 190 $ 81 187 $

Aqueduc 6 230  $ 9 248 $

Entretien du réseau d’assainissement 47 878 $ 62 529 $

Enlèvement des ordures et recyclage 116 986 $ 128 120 $

Entretien des cours d’eau 11 819 $ 12 386 $

Office municipal d’habitation (HLM) 6 750 $ 7 750 $

Aménagement et développement 114 194 $ 150 732 $

Installations communautaires 
(salle communautaire, parcs, patinoire, terrain de balle, paysagement)

76 796 $ 77 608 $

Les comités (bibliothèque, culture, embellissement, loisirs, environnement) 33 535 $ 37 471 $

Événements municipaux 9 449 $ 10 440 $

Dons 5 000 $ 5 000 $

Subventions activités sportives jeunes 4 500 $ 4 500 $

Financement et remboursement (emprunt réseau assainissement) 110 039 $ 130 784 $

Investissements en immobilisation 146 810 $ 137 824 $

Appropriation de surplus - 35 000 $ - - 50 000 $

TOTAL DES DÉPENSES 1 426 491 $ 1 533 268 $

EXCÉDENT DES REVENUS SUR LES DÉPENSES 0 $ 0 $
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La taxation pour 2016
TAXE GÉNÉRALE

Le taux de la taxe foncière est fixé à 0,69 $ du 100 $ d’éva-
luation (0,66 $ du 100 $ en 2015)

LA TARIFICATION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES

• La cueillette et l’enfouissement des ordures : 
153,30 $ par porte (154,70 $ en 2015)

• Le recyclage: 
58,00 $ par porte (40,20 $ en 2015)

LA TARIFICATION DU RÉSEAU D’ÉGOUT

• L’entretien du réseau coûte 266,64 $ par porte 
(211,70 $ en 2015)

• Le remboursement de l’emprunt coûte 63,12 $ par 
point: 
Résidence unifamiliale (5 points) : 315,60 $ 
(317,45 $ en 2015)

• L’emprunt remboursable sur 5 ans coûte 14,69 $ par 
point: 
Résidence unifamiliale (5 points) : 73,47 $ 
(74,75 $ en 2015)

Le budget 2016 - Particularités
Un nouveau rôle d’évaluation doit entrer en vigueur le 
1er janvier 2017. Les dépenses reliées à la confection de ce 
rôle sont réparties sur les années 2016, 2017 et 2018.

La municipalité adhère au service de transport des 
personnes « Taxibus » pour toute l’année 2016.

La municipalité se doit également de prévoir certains coûts 
reliés à l’implantation de l’usine de biométhanisation.  Afin 
d’étaler les coûts d’achat des bacs bruns, les redevances 
reçues par la municipalité provenant de Recyc-Québec 
seront affectées à un fonds réservé spécifiquement pour 
l’acquisition des bacs. De cette façon,  la municipalité croit 
que ce fonds pourra absorber la plus grande portion du coût 
des bacs en 2017-2018.

Au chapitre de l’environnement, le budget prévoit des 
actions de sensibilisation ainsi que des collectes spéciales 
sur notre territoire afin de réduire notre quantité de déchets 
acheminés à l’enfouissement.

La municipalité se doit d’investir dans ses structures et ses 
équipements afin de s’assurer qu’ils servent la population 
le plus longtemps et efficacement possible. Pour 2016, la 
municipalité compte approprier 50 000 $ du surplus cumulé 
pour combler une partie des coûts d’investissement. Nous 
sommes également à l’affut des subventions possibles 
provenant des gouvernements fédéral et provincial ainsi que 
de certains fonds publics et privés, le tout dans le but de 
réduire au minimum la part que devrait payer la municipalité.

Plan triennal d’investissements 
(2016-2017-2018)
LES INFRASTRUCTURES

La première phase de l’aménagement des espaces 
publics doit débuter en 2016. Nous prévoyons améliorer 
l’intersection au centre du village, « reverdir » l’axe de la 
route 207, mettre en place des traverses piétonnes et 
y adapter les trottoirs. Éclairage, panneau afficheur et 
aménagement paysager avec thème sont également sur 
la planche à dessin. La deuxième phase en 2017-2018 
prévoit l’aménagement des parcs. Des aires de repos, des 
équipements et du mobilier viendront rendre ces lieux plus 
invitants et agréables pour les citoyens de tous les âges et 
procurer des lieux de rassemblement.

La portion piste cyclable dans le village ainsi qu’une halte 
sont également au calendrier 2016.  Par contre, nous 
devrons attendre la réfection du pont par le Ministère du 
Transport pour procéder aux travaux d’élargissement de 
la Montée Rivière-des-Fèves à certains endroits. Nous 
espérons pouvoir finaliser les travaux en 2017-2018

En 2016, la Municipalité procèdera à l’asphaltage d’une 
portion du chemin Grande-Ligne alors qu’une étude sur la 
capacité portante d’une autre partie de cette route devra 
être effectuée. En 2017, les travaux seront terminés sur ce 
chemin. La Municipalité prévoit l’asphaltage de la rue de 
l’École et de la Montée Gervais en 2018.

Le réseau d’assainissement des eaux usées entre dans sa 8e 
année d’utilisation. En 2015, nous avons effectué des travaux 
importants et coûteux sur les stations de pompage. En 2016 
et 2017, nous prévoyons remplacer 4 pompes dans 2 des 4 
stations.

LES BÂTIMENTS

Les travaux au Centre municipal seront finalisés en 2016 par 
la peinture de la toiture et la réparation du balcon avant. À 
la caserne, certains travaux seront effectués avec l’aide des 
pompiers.

En 2017, le conseil mandatera architecte et ingénieur dans le 
but de préparer des plans pour la construction d’un garage 
municipal. Si le conseil va de l’avant, la construction pourrait 
se faire dès 2018. 

LES ÉQUIPEMENTS

Tout ce qui roule s’use et a une fin, malheureusement. Nous 
devons penser sérieusement à remplacer certains véhicules. 
Le conseil envisage de faire le remplacement du camion 
de voirie en 2017 et de commencer le remplacement des 
principaux véhicules du Service de sécurité incendie à partir 
de 2019.

Le 7 décembre 2015, lors d’une séance extraordinaire, le 
conseil municipal a procédé à l’adoption de ce budget pour 
l’année 2016.

Francine Daigle, mairesse

BUDGET 2016
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